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Séance du mardi 5 octobre 2021
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Aujourd'hui 5 octobre 2021, à 14h05, 

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis BLANC,
Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame
Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia
SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-
PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame Véronique SEYRAL, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur
Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle
FAURE, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve
DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie
POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Béatrice
SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-
DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Monsieur Stéphane PFEIFFER présent à partir de 16H40, Monsieur Marik FETOUH présent à partir de 15h20 Monsieur
Didier CUGY présent jusqu'à 16h00, Monsieur Stéphane GOMOT présent jusqu'à de 17h17, Monsieur Aziz SKALLI présent
jusqu'à 18h50.

 
Excusés :

 
Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Charlee DA TOS, Madame Nathalie DELATTRE,
Madame Catherine FABRE
 



 

Lutte contre les discriminations. Attribution
subvention association Bordelle - Bal
Queer 2021. Adoption. Autorisation.

 
Monsieur Olivier ESCOTS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Bordeaux promeut, depuis plusieurs années, une politique transversale en faveur de la lutte
contre les LGBTphobies et soutient à ce titre différentes initiatives en faveur de la défense des droits des
personnes LGBTQI+ et de la promotion des diversités.
 
Depuis trois ans a lieu dans le cadre de la Quinzaine de l’égalité, le Bal Queer organisé par l’association
Bordelle à la salle des fêtes du Grand Parc. Cet évènement festif et dansant met en lumière des icones de
la scène gay, lesbienne, bi et trans.
Repensé en 2020 sous un format numérique en raison de la crise sanitaire, l’évènement n’avait pu se tenir
comme prévu et accueillir l’ensemble des invité.e.s. Il est ainsi reprogrammé les 19 et 20 novembre 2021.
 
La Quinzaine de l’égalité ayant été avancée à début novembre, le bal tombe cette année hors des dates de la
manifestation. Cependant, la Mairie à travers la Mission égalité, diversité, citoyenneté, a souhaité réitérer
son soutien à l’association et participer financièrement à la réalisation de cet évènement par le versement
d’une subvention d’un montant de 2 000 euros.
 
 
Toutes les dépenses détaillées ci-dessus sont prévues au budget de l’année 2021 : Compte 65748 - Fonction
020 administration générale.

 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :

- verser cette subvention à l’association Bordelle.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 5 octobre 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Olivier ESCOTS


